
du mardi 
au samedi
10 h 30 - 19 h 00

VAL-
DE-L’AURENCE

BELLEVUE /
SAINTE-CLAIRE

MÉDIATION
MUNICIPALE

ÉCOUTE
ET MÉDIATION

Votre médiatrice reste à votre écoute au 
05 55 01 54 40 ou 06 26 54 85 90

Ville de Limoges



du mardi au samedi
10 h 30 - 19 h 00

05 55 01 54 40 / 06 26 54 85 90

Un service de médiation est à votre écoute

La médiatrice informe, oriente et / ou accompagne les habitants 
dans leurs démarches administratives, sociales, juridiques, 
dans le but de faciliter l’accès aux droits et aux services.

Elle réalise aussi des médiations en cas de confits de 
voisinage, nuisances, différends avec les institutions ou 
administrations.

Elle est un relais entre les habitants et les associations ou 
institutions présentes sur le quartier.

Médiation VAL-DE-L’AURENCE

BELLEVUE/
SAINTE-CLAIRE

Conception/impression  : Direction de la communication - Ville de Limoges


